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Code civil

Section III — Des regles particuliéres aux baux a ferme

Extrait

Article 1768

Version du 7 mars 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Le preneur d’un bien rural est tenu, sous peine de tous dépens, dommages et intéréts, d’avertir le propriétaire des usurpations qui peuvent &tre
commises sur les fonds.

Cet avertissement doit étre donné dans le méme délai que celui qui est réglé en cas d’assignation suivant la distance des lieux.
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